
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Montpellier, le 24 octobre 2022

ELECTIONS

Élection municipale partielle complémentaire de Villeneuvette

Des élections municipales partielles complémentaires vont être organisées à Villeneuvette suite à
la démission le 21 septembre 2022 de Jacky Perez de ses fonctions de maire et de conseiller muni-
cipal ainsi que de deux autres conseillers municipaux le 30 septembre 2022. 
Ces scrutins se tiendront les :

dimanche 4 décembre 2022 de 8h00 à 18h00 – 1er tour
dimanche 11 décembre 2022 de 8h00 à 18h00 – 2  tour ᵈ (le cas échéant)

Le vote est ouvert à toutes les personnes inscrites sur les listes électorales avant le vendredi  28
octobre 2022.

Les  déclarations de candidatures  doivent être obligatoirement déposées en sous-préfecture de
Lodève sur rendez-vous et selon les modalités suivantes :

pour le premier tour :
– le lundi 14 novembre 2022 de 10h00 à 12h00 ou de 14h00 à 17h00 ;
– le jeudi 17 novembre 2022 de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00, clôture du délai de dépôt des
candidatures.

Les candidats n’ayant pas été élus au premier tour sont automatiquement candidats au second
tour.

Dans le cas où le nombre de candidats au premier tour serait inférieur au nombre de sièges à
pourvoir, des candidats non présents au premier tour pourront se présenter au second.
Dans cette hypothèse, ces candidats seront reçus sur rendez-vous :
– le lundi 5 décembre 2022 de 14h00 à 17h00 ;
– ou le mardi 6 décembre 2022 de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00.

Pour toute demande de renseignements et/ou dépôt de candidatures, le pôle des relations avec
les collectivités locales de la sous-préfecture de Lodève peut être contacté par téléphone au 04
67 88 34 26 ou par courriel à l’adresse : sp-elections-lodeve@herault.gouv.fr


